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ARTICLE 10

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 27 :

« 5° L’article L. 214-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 214-3. – I. – À compter de trois ans après l’adoption de la stratégie nationale mentionnée à 
l’article L. 214-1, le comité départemental des services aux familles peut saisir à tout moment une 
autorité organisatrice s’il constate, notamment sur la base des documents transmis en application de 
l’article L. 214-2 :

« 1° Un manquement à l’une des obligations prévues aux troisième et quatrième alinéas du II de 
l’article L. 214-1-3 ;

« 2° Une incompatibilité de tout ou partie des dispositions du schéma mentionné à l’article L. 214-2 
avec le schéma départemental mentionné à l’article L. 214-5 

« 3° Un retard dans l’atteinte des objectifs fixés en application du 3° du I de l’article L. 214-2

« II. – Au vu des réponses apportées par l’autorité organisatrice, le représentant de l’État dans le 
département peut, après avis du comité départemental des services aux familles, lui préciser les 
éléments qu’il lui appartient de mettre en œuvre, dans un délai qu’il fixe, pour respecter ses 
obligations.
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« III. – À défaut de mise en œuvre de tout ou partie des obligations au terme du délai mentionné 
au II, le représentant de l’État dans le département peut, après avis du comité départemental des 
services aux familles :

« 1° En cas de manquement à l’obligation prévue au troisième alinéa du II de l’article L. 214-1-3 ou 
d’incompatibilité entre le schéma établi par l’autorité organisatrice et le schéma mentionné à 
l’article L. 214-5, mandater l’organisme débiteur des prestations familiales qu’il désigne en vue 
qu’il établisse un projet de schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre d’accueil 
du jeune enfant qu’il soumet à l’autorité organisatrice dans un délai de trois mois.

« Dans un délai de deux mois à compter de la réception du projet de schéma pluriannuel par 
l’autorité organisatrice, le représentant de l’État dans le département le rend opposable, après avis 
du comité départemental des services aux familles, en y apportant, le cas échéant, ses amendements 
ainsi que ceux proposés par l’autorité organisatrice ;

« 2° En cas de manquement à l’obligation prévue au quatrième alinéa du II de l’article L. 214-1-3, 
mandater l’organisme débiteur des prestations familiales qu’il désigne en vue qu’il établisse un 
projet de création de relais petite enfance, qu’il soumet à l’approbation de l’autorité organisatrice 
dans un délai de trois mois. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 28, rétablir le 6° dans la rédaction suivante :

« 6° Le quatrième alinéa de l’article L. 214-5 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le comité départemental des services aux familles établit un schéma départemental des services 
aux familles pluriannuel, en tenant compte des objectifs nationaux pluriannuels de la stratégie 
nationale mentionnée à l’article L. 214-1 et des besoins territoriaux en matière de services aux 
familles. Son contenu est précisé par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe parlementaire LFI-Nupes souhaitent rétablir 
la possibilité pour le représentant de l'Etat saisi par le comité départemental des services aux 
familles de mandater la caisse d'allocations familiales afin d'établir le schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de l'offre d'accueil en lieu et place de l'autorité organisatrice lorsque 
cette dernière manque à ses obligations.

Le projet de loi dans sa rédaction initiale avait prévu une procédure de contrôle en cas de 
manquement de l’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant à ses obligations en matière de 
recensement des besoins et de développement de l’offre. Il lui était possible de saisir le représentant 
de l’État et ce dernier pouvait, en dernier recours, mandater la CAF pour se substituer à l’autorité 
organisatrice afin d’établir le schéma pluriannuel de maintien et de développement de l’offre 
d’accueil.

Cette disposition a été supprimée lors de l'examen du texte par le Sénat. Sans ce contrôle, il est à 
craindre une offre insuffisante et une inégalité de développement de cette offre selon les territoires.
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La situation du secteur de l'accueil de la petite enfance est extrêmement préoccupante. Les grands 
groupes de crèches privés engrangent des profits sur fond de dégradation de l'accueil et 40% des 
enfants de moins de 3 ans n'ont aucune solution d'accueil. Près d'1 crèche sur 2 fonctionne en sous-
effectifs. Tout cela conduit à une situation de maltraitance institutionnalisée. Quand bien même 
certaines communes souhaiteraient satisfaire à leurs obligations, les inégalités territoriales pourront 
y faire obstacle et viendront ajouter des inégalités en termes d'accueil de la petite enfance aux 
nombreuses autres inégalités existantes.

C'est pourquoi les député.es membres du groupe parlementaire LFI-Nupes proposent de rétablir 
cette possibilité pour le représentant de l'Etat saisi par le comité départemental des services aux 
familles de mandater la caisse d'allocations familiales afin d'établir le schéma pluriannuel de 
maintien et de développement de l'offre d'accueil en lieu et place de l'autorité organisatrice lorsque 
cette dernière manque à ses obligations, mesure présente dans la version initiale de ce texte.

Cet amendement a été travaillé avec l’UNSA.


